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D E L I B E R A T I O N N° 2010/12¿44fl 

Sorties scolaires : versement dun acompte aux coopératives scolaires. 

Le Conseil Municipal. 

913 

ï C O N S I D E R A N T que pour l'année scolaire 2010/2011, la Municipalité, en partenariat avec 
l'Education Nationale, a souhaité confier l'organisation administrative des sorties scolaires 
aux écoles maternelles ei élémentaires de la Ville, afin de leur donner la libre administration 
du choix des lieux, dates, horaires.,... 

C O N S I D E R A N T que le Conseil Municipal du 22 novembre 2010 a approuvé la conclusion 
d'une convention avec P O fifi ce Central de la Coopération à PEcole de l'Essonne ( O C C E 91 ), 
prévoyant une sortie ou deux demi-journées par classe, par an et par école, sans que le 
financement n'excède 4 5 0 € par classe, avec ajustements possibles suivant les contraintes des 
écoles (éloignement par rapport aux équipements sportifs et culturels... ), 

C O N S I D E R A N T que le Budget Primitif 2011 prévoit au chapitre 65, une enveloppe globale 
de 48 270 € dédiée aux subventions des sorties scolaires, 

C O N S I D E R A N T que dans i'atiente de i'avis de l'Inspectrice de l'Education Nationale, il est 
proposé d'effectuer le versement d 'un acompte par coopérative scolaire adhérente à P O C C E 
91, afin de ne pas bloquer la mise en œuvre des projets pédagogiques du Ier trimestre 20] i, 

A P R E S en avoir délibéré. 

Vil l'avis de la Commiss ion des Affaires Sociales et Scolaires, ainsi que de la Commission 
des Finances et Affaires Générales, 

A l'unanimité. 

D E C I D E d'effectuer ie versement d 'un acompte de 1 000 € par coopérative scolaire 
adhérente à P O C C E 9 1 . sur la subvention relative au financement des sorties scolaires pour 
l'année 2010/2011, 

6 0 . rie Charles cíe Gaulle 
5 YFRRES Cedftx 

Tél. :[01 69 49 76 00 

Far. : 01 69 48 63 9B 



'• DIT que le solde sera verse au premier trimestre 2011. après avis de l'Education Nationale, 

I 

I DÎT que les crédits sont inscrits au Budget de la C o m m u n e . 

, Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme. 
Le Député/Maire,/ '. Le Deputç^Mairev . 

Nicolas D U P O N T - A I G N A N 
Président de la Communauté 
d 'Agglomérat ion du Val d*Yerres 
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